
LtfflDI 2 et MaKDI 3 OCTOBRE,

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
fain-Pont.-n. 320; chez les dames Mvhoux et de 
Sutoeuus, maison joignante; et M. Latour , impri- 
niKur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
T0|r. concurremment avec les autres bureaux, les avis
Ât annonces.

Année 1826. — N° 233.

On reçoit aussi des abonnemens 'chez M. BkrthoT 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tou» 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 ûor. 2Ô ets P .ß 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iQcts. P-.fl.' 
pour les autres villes du royaume.

c-"Ocrr-£)

GAZETTE DE LIEGE
PORTUGAL.

Lisbonne, le i3 septembre. — La princesse régente est toujours 
à Cintra ; il paraît chaque matin un bulletin de sa santé- 
celui d’aujourd’hui annonce que S. A. R. est déjà tellement 
rétablie , qu’elle a repris son travail avec les ministres.

S. A. R. a rendu , le 6 de ce mois , un décret portant créa- 
tiou dune commission qui sera chargée d’examiner l’état des 
prisons, qui sont généralement infectes , obscures et privées 
clair. Cette commission sera composée de neuf membres à Lis
bonne , el de cinq à Porto. Elle fera un rapport circonstancié 
de ses visites, et proposera toutes les améliorations convenables, 
bue ordonnance spéciale , jointe au décret ci-dessus, défend dès- 
à-present d enler.uer aucun détenu dans des cachots souter
rains et plus bas que le niveau de l’eau la plus voisine.

RUSSIE.
Petersbourg , le iç) septembre. — Le jugement des complice! 

de Murawjew-Apostol dans la conspiration qui a éclatée prèi 
de Kiew, vient d être publié. Le baron Ssolowew , Ssnchinow 
e lasilewski sont convaincus d’être les principaux complices 
d lieutenant-colonel Murawjew-Apostol , et comme tels con- 
? , v 3 l'e‘ne “Pitale.; les Jieutenants Kusmin et Schtschi- 

Z et 1 enselgn® Murawjew-Apostol ayant pris part à larébel- 
, seront rayes des listes de l’armée , et au lieu de monu-

nom trnn'fffl 7' le,uratombcaux de« gibets auxquels leurs 
jeron affiches; le lieutenant en second Bystrizki , pris

J“®“!“™“1,’ perdra son ränget la noblesse et sera tlé- 
slisinetîv’Vi I- caPltaine Majewsky 5 les lieutenants Petin 
eïer ; k 1 'TtenJUt en Second Woinilowitsch , avant 
commi -1 i dl’.eJS d® ^urawjew-Apostol , seront envoyés 
««o" é[ô“gÏeS,S tS aV6C P“16 ^ 13 Iloblesse- dans des glr-

âtl™“ en,ff °"d Rjleakowsky et Kendyrew , les en- 
Æ sont 1 ’rSClltfSClierSkl’ AP°,stü‘-Segitsch et Bjelelinbski 
loDleusnite at>SSe^ entfainer par Murawjew-Apostol, mais qui 
Nant six mois ef°ane-v Ser,°?t .enferulés $P* une forteresse 
!"»nd Mob T nSl" ® readPlls ao service • le lieutenant en 

‘Oltschanow a ete acquitte.
Prince vlU r<!giment de hussards du prince d’Oranee
!•» ». W.°r “li 1 T"‘ «* ‘ ~ a«f. m, faux rfp:
1« prin-a P dant lf°ls mo,s les al’rêts an corps de garde. Enfin 
ces Je m*PnyS couPables sont condamnés au paiement des piè- 
iSn r:35“' ete perdues pendant leur rébellion , et 

L>0 . lent a h70 roubles 8 3(4 copecs.
»ZP* cette sentence porte la confirmation suivante, si-

ÜdeTa" SmlewieW„’, Ssachinow et Masalewski seront 
,ant le résim ?°u 6 ’ epee leur sera cassée sur la tête de- 
«delà JL t' ’ 18 seront ensuite conduits sous la potence, 
t0nl âtUchél l3 aUX mit,16S pOUr la vie‘ A la même potence se- 
chipilla et Mn • “T8 deS 0ljnsPlrateurs tués , Kusmin, Schts- 
B°ars seront r'a!® a pOSto1’ comme traitres, après quoi leurs 
infirmé nn„ yes . controles de l’armée. Le jugement est 

paiement6 -^i Bystrizti et les autres, ainsi 
« ZarsknW -J ,S Pleces tle mumlions perdues.

^document10/ t " ’“jl1®1'826’ Sig>‘é Nicolas. . 

^'astique, P01'1®.? .,a connaissance des autorités ec-
9 août i826iUieS et mi lta'res ’ Par ordre du séuat, en date

^'•camnT'v5 de Ge'°rg'e apportées par le comté Saymoloff, 
S'"1 les action, n“PereUr’ n’offrcnt point encore augouverne-
to faite Par le, nei'eSSa‘reS P°Ur démêler le molif de l'incur- 

îr la n ltroupes persanes sur le territoire russe , ni pourfem>erl
.n 1 * — * xw.i ^ lusse , 111 n(

, r a y voir ^rt î6 cette altafioe. On semble néanmoins au
rSttlecl“e peut êtr T *7 d eff<ît d’Dn mouvement d« 

„ [ePnmer. ß J f le achah de Perse n’aura point eu la fore

, 7 Gauchi les f ,’ kS tr°,UpeS du Sardar d’^van, qr f ,desdusses .8 fronheres, n avançaient que lentement. D
Opéi7ait ï'ie b ,Seneral Yennoloff concentrait son armée, e 

aboQSiU reunion de ses forces pour commencer le

£*”*>*>0 le Tl]RQÜIE.
Wl8,',bes p^riL^J septembre —l’incendie a duré trente-sii 
ût6üi cp's et lei 1 P 0 uites pas le feu sont immenses. Le 

* l78o on n.avae8ms arnsi que tousle khans sont brûle's 
ai pas vu d'incendie semblable à Cons tan

tinople. Le grand-seigneur a affecté de vieux palais pour les fem
mes qui ont perdu leur asile, et il a donné ordre que les essaniès 
fussent payés in pleno.

L’étendard de Mahomet, qu’on avait voulu rentrer le 3i 
août un moment avant que lo feu se déclarât, avait été laissé 
exposé aux regards des Turcs , et ce n’est que le 2 septembre 
qu’il a été rentré et que le camp qui était établi dans une cour 
du sérail a été levé. Quoiqu’on ait craint que l’iricendie ne fût 
le résultat de la surveillance , aucune arrestation n’a été faite. 
L’abolition du corps des janissaires semble à quelques per- 

. sonnes une garantie contre l’apparition de nouveaux dé- 
sord res.

Il est expressément défendu de vendre de la poudre à oui 
que ce soit , tandis que le gouvernement fait ecbeler dans les 
marchés toutes les armes qui s’y trouvent. Il a donné aussi ordre 
aux particuliers de remettre toutes leurs armes aux autorités 
chargées de les recevoir.

Ou assure que la véritable cause de la disgrâce et de l’exil 
de Pistambol Effendissy, est que ce magistrat à l’exemple du 
frère du Cheikhut Islam et, de plusieurs autres oulémas n’avait 
pu se decider à renoncer à la rente de 7,000 aspres par jour 
( b8 piastres 1/2 ) dont il jouissait et qui était portée sur le 
grand livre des janissaires.

Le bostandji-bacbi a délivré des tezkerés ( billets ) aux bos- 
tandjis qui sont attachés au service particulier de ce corps 
afin de les faire reconnaître , et d’empêcher qu’ils ne soient 
confondus avec les geus qui n’ont pas d’emplois, et qu’on 
enrôle de force dans les nouvelles troupes.

ESPAGNE.
Madrid , le 18 septembre. —La surintendance de police vient 

de recevoir de trois points différens de» dépêches également 
alarmantes ; elles ont sans doute précipité le départ de M. Re- 
cacho pour St-Udephonse ; mais sa visite sera peut-être assez 
mal accueillie. S. M. est en ce moment très souffrante • la 
goutte , après avoir parcouru les pieds et les bras , s’est fixée 
dans une autre partie du corps très douleureuse. Voici le ré
sumé des nouvelles dont le sui intendant de police est porteur -

A Roa , ville delà Vieille-Gastille où fut martyrisé le malheu
reux Empécinado , a éc’-até un émeute d’un caractère tout-à-fait 
menaçant. La populace et les volontaires royalistes ont méconnu la 
voix des autorités, et se sont portés aux derniers actes de violence. 
Le commandant des volontaires a fait de vains efforts pour rame
ner les soldats mutinés. Au moment où il les haranguait sur la 
place , on lui asséna sur la tête un coup si violent de massue 
qu’il tomba raide mort. A la vue de ce lâche assassinat, un of
ficier et quelques volontaires qni lui étaien^ attachés voulurent 
arrêter le meurtrier et remontrer combien ces attroupemens 
étaient coupables , mais cet officier reçut dans le ventre un coup 
de poignard dont la pointe loi sortit par les reins-. Alors le 
tumulte s’accrut à tel point que les autorités emmenèrent le 
blessé et prirent la fuite avec lui. On se réfugia au bourg de 
St-Martin , qui est situé à une lieue de Roa , et l’on y réclama 
du secours. Trente volontaires s’offrirent à suivie les autorités 
réunies de la ville et du bourg, et l’on se rendit de nouveau à 
Roa dans la vue de rétablir l’ordre. Déjà on était parvenu sur 
la place où l’on avait attiré les séditieux : l’alcade de St-Martin 
étant monté sur quelques marches , se mit à les haranguer : 
il leur reprocha de manquer de fidélité et d’obéissance au 
meilleur des roii : on ne le laissa pas achever, il fut inter
rompu par mille cris injurieux pour la personne du monarque 
et l’on déclara que ni le peuple ni les soldats ne voulaient plus" 
se soumettre aux ordres dos autorités envoyées en son nom II 
n’y avait plus moyen de résister, et lès habitans de St-Martin 
ainsi que les volontaires royalistes de ce bourg cherchèrent de 
nouveau leur salut dans la fuite.

A l’annonce de celte sédition, le tribunal criminel de Vallado
lid arrêta , dit-on, qu’une commission prise dans son sein se ren
drait sur les lieux suivie d’une potence et d’un bourreau et 
qu’elle ferait exécuter sans délai tous ceux qui seraient désignés 
comme les chefs de cette émeute.

Au départ du courrier l’intendant de police écrivait à M. Reca- 
cho que si le gouvernement n’envoyait pas immédiatement i5oo 
hommes de troupes de ligne, non-seulement il ne pourrait main
tenir l’ordre , mais qu’il ne pourrait rester dans la ville.

Le troisième soulèvement a éclaté à Valence. Des bruits 
ont été répandus à dessein par les carlistes , tous les voloa-



laires royalistes ont pris les armes et ont parcouru les rues 
en faisant entendre des cris menaçans. Le tribunal criminel , 
effrayé par ces vociférations , s’est transporté sur les places et a 
tant fait par ses exhortations qu’il est parvenu à rétablir le calme.
Une chose très remarquable dans cette affaire , c’est que le tri
bunal a fait cette démarche sans consulter le capitaine-général , 
comte O’Donnel, qui est président de droit de ce tribunal. Cette 
circonstance donne lieu à beaucoup de conjectures sur l’origine 
de rémente de Valence.

ANGLETERRE.
Londres , le 16 septembre. — L’épouse de l’honoralde Arthur 

Tbelusson vient d’accoucher d'un fils à Ribberfordhouse, dans le, 
Worcestershire: cét événement est fort important en ce qu’il 
fixe le sort d’une des plus grandes fortunes qui aient jamais exis
té, et reporte l'attention sur le singulier testament de feu Pierre 
Tlleiusson.

Pierre Isaac Thelnsson était natif de Genève , ets’était établi 
à Londres où il avait fait dans le commerce une immense for
tune. 11 mourut le 21 juillet 1797 , laissant trois fils et trois 
filles. 11 donna par son testament 100,000 livres sterlings à sa 
femme ei a ses en fans ; mais ses immenses propriétés du Yorks
hire et le reste de sa fortune , montant à environ Soo.ooo liv. 
sterl., furent confiés par lui à des tuteurs pour qu’il en fût 
fait emploi jusqu’après la mort de ses fils et ses petits-fils, ce 
qui formait une période de temps d’environ 120 ans , pendant 
laquelle on avait calculé que le fonds primitif, par l'accumu
lation des intérêts, s’élèverait h i4o millions slerl. (3,5oo,000,000 
francs ). Alors , s’il 11’existait pas de descendant mâle , cette 
étonnante fortune devait devenir la propriété de l’état et ac
croître l’amortissement sous la surveillance du parlement. Ce 
testament fut maintenu. Sur la proposition du chancelier Roslyn, 
intervint un acte qui défendait pour l’avenir semblables dispo
sitions et une accumulation si extravagante d’une fortune privée.

On voit par ce qui précède , si la naissance de l’enfant 
mâle de sir Arthur Tbelusson a dû être un événement en An
gleterre.

— Le congrès de Panama a été installé le 22 juin. Don Manuel 
Lorenzo de Yidaure, plénipotentiaire de la république du Pérou, 
a prononcé un discours pour faire connaître les sujets qui occu
pèrent les délibérations.

— Une lettre reçue par les rédacteurs du journal National In
telligencer la Guy ara , en date du 2 août, annonce que la loi 
martiale a été proclamée à Caracas,

— 11 est maintenant avéré que les lettres qui annonçaient 
le débarquement de troupes espagnoles , au nombre de 5 à 6000 
hommes à Tampico ( Mexique ) , étaient fabriquées. Le café de 
l’Amérique du nord et du sud a Londres , à qui de pareilles let
tres avaient été adressés, comme venant de Portmoutb, a en
voyé une personne intelligente dans ce port pour s’informer 
s’il y avait des arrivages de New-York, et s’il s’était trouvé à 
bord de ces bâtimens quelque passager qui aurait pu donner 
cette nouvelle. Les informations prises par cette personne ont 
démontré que le tout était de pure invention. Le propriétaire 
du café a offert 100 liv. st. pour la découverte de l'auteur de 
ces lettres.

FRANCE.
Paris , 29 septembre. — On annonce ce soir , comme une 

nouvelle positive , que les soldats constitutionnels espagnols qui 
avait déserté en Portugal sont rentrés dans le territoire espa
gnol , et se sont emparés de la forteresse de Badajoz.

— La Pandore annonce que l’administration des jeux a sou
missionné pour la régie intéressée des théâtres roy aux de l’Ope'ra, 
des Italiens et de jl’üdéon , et que le conseil d’état est saisi du 
projet. Les théâtres , ajoute la même feuille , coûtent annuelle
ment à l’état 1,600,000 fr. les soumissionnaires proposent de se 
charger de la direction de ces trois entreprises moyennant une 
subvention de 800,000 fr.

Cours de la Bourse du 29 septembre.—Rentes 5 p. o]0 , jouis», du 2a 
sept. 1825 , 97 ir. 55 e. — 4 U2 P- °l° 1 jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du aa déc., 65 ^5 c. Actions de la banque, 2020 do. 
Emprunt royal d’Esp. 1826 , 46^178. Emprunt d’Haïti, 668 yS.

AFFAIRES I)E LA GRÈCE.
Les nouvelles de la Grèce , que donnaient hier les feuilles 

françaises , continuent d’êlre favorables. Les dernières lettres 
de Napoli de Remanie contiennent le récit d’un éehee éprouY 
par les Turcs près d’Astros , dans le Pélopoponèse.

La population de Napoli avait montré beaucoup d’enthou
siasme à l’arrivée de la pièce de canon , dont la 2e légion de la 
garde nationale de Paris lui a fait présent.

Dans le dernier combat de nuit .que Gouras livra à Reschid- 
Pacba , le çapitaine Démétrius , d’Athènes , homme brave, des 
notables de cette ville , resta mort sur le champ de bataille. 
Aussitôt que se femme , apprit la mort de son mari , elle 
s’habilla en blanc , se rendit à l’église le lendemain matin, et se 
présenta .ensuite au gouverneur de notre île, eu lu0f fran 
tous ses ornemens pour acheter des vivres à ceux qui m bat 
tent en faveur de la pallie.

On sait déjà que la femme de l’imortcl Marcos Botzaris , 
en apprenant la mort de son mari, s’est aussi habillée en blanc 
cour ne pas attrister par son deuil l’aine de ce héros. La seule 
consolation de cette Athénienne et son enfant, âgé de dix ans 
et demi , elle donne de grands soins à son éducation,

Zünte , le 1er. septembre, — Nous avons reçu la nouvelle po
sitive que le colonel Fabvier a réuni à chasser les Turcs de de
vant Athènes, et à rétablir les connnunieations avec Argos et 
Napoli.

Trieste, • le 18 septembre. — Des lettres particulières ée 
Venise disent que le département de la marine y a reçu la com. 
munieatiou que lord Cochrane était arrivé avec quelques bâli. 
mens , à Napoli de Romanic.

PAYS-BAS.
Liège , le 2 octobre.

Une disposition de Son Excellence le ministre de Viutérieur 
eu date du i3 septembre dernier , insérée dans les n05 de ce jour-' 
nal des 16, 23 et 28 du même mois , ne pouvait laisser de doutes 
sur la fixité des principes qui ont dirigé le roi daus l’établisse
ment du collége philosophique.

Quelques persounes ont paru croire cependant, que les impôt- 
tantes dispositions des arrêtés royaux du i4 juin i8ï5 forme
raient l’un des objets des négociations avec la cour de Ron« 
et pourraient même plus tard recevoir de grandes modification!. 
Ces personnes avaient oublié que notre loi fondamentale,corm
orant en cela une doctrine toute monarchique , a expressément 
attribué à la couronne le droit, ajoutons même qu’elle lui a 
fait un devoir, de diriger l’inslruetipn publique. C’est assez dire 
que l’étendue de ce droit et la manière de l’exercer sont exclu
sivement du domaine de la législation et de l'administration in
térieures , et ne peuvent jamais être soumises a des discussions 
diplomatiques.

Nous pouvons assurer que le college philosophique sera inva
riablement maintenu sur les bases et d’après les principes desou 
institution. ( Journal de Bruxelles. )

— Un arrêté royal, du 5 du mois dernier, porte que les 
presbytères achetés ou bâtis aux frais des communes, et dont 
l’usage est abandonné aux fabriques d’églises à charge de les en
tretenir , sont et demeurent propriétés communales.

— On assure que , dans le projet d’organisatiou judiciaire 
qui sera soumis aux états généraux , à la prochaine session, le 
tribunal suprême ou haute-cour est fixe à Ma lines. Celle déter
mination paraît avoir été motivée sur ce que ,daus uneseuledej 
provinces méridionales, il y avait annnellemaut plus de cause! 
susceptibles d’être portées devant la haute-cour que dans toulesles 
provinces du Nord.

— On apprend que M. Van de Poil a obtenu pour le pre
mier janvier 1827 , sa démission honorable de président direc
teur de la .Société-générale de commerce. Ou ignore encore <p 
sera son successeur , bien que depuis long-temps ou désigné 
M. Schiminelpenninck.

— Le tableau de M. Odevaere , représentant les derniers to- 
fenseurs de Missolonglu préférant la mort à Vesclavage, »n 
exposé à Bruges pour le même objet.

La représentation donnée au théâtre de Gaud , en faveiu
des victimes du désastre d’Ostende , a produit la soumie e 
210 fl. 78 e.

— 11 vient d’être formé à Bruges , une commission pontie
recueillir des dons en faveur des victimes du desastr* 
d’Osteude. .................. ..

— Des lettres particulières disent qu’il a été projeté û'11
dres une souscription en faveur des malheureux habitons d * 
tende. , ,

— Par suite d’associations secrètes , quelques arrestations 
relégations ont en lieu cet été à l’université de Lcipsick._

— Un journal nUemand annonce que les provinces de Daga ^ 
tan , du Chirwan ,/^syc, , qui appartenaient jadis à la court» 
des sophis , et dont es Russes se sont successivement ernpam 
depuis quarante ans , sont toutes soulevées.

— Des lettres de Lima annoncent que Bolivar a épouse11,1
Hart, de Say-Brook (de l’état du Connecticut ).'Cette deinois^

est belle-sœur du commodore Hull, qui cornaiaride la ^
United-States. ment«— Le nombre des journaux de Bruxelles , va être
d’une feuille en anglais ; ce sera le cinquième ousixièmet 
ce genre qui aura été tenté depuis douze ans.

On annonce un nouvel établissement de commerce en
de médecine, qui doit être formé dans la meme 
sept libraires de Paris

ville f

1 tUXBULO vaw AHIIO. i;rt|.ofoï'
Sir Waller Scott doit dit-on épouser une dame ^

tune immense , estimée à 3oo,ooo liv. sterl. On P,e!f1jj!!llCe 1* 
que celte dame a exigé du poète, qu’il acceptai 11 jieïà scl 
somme de 100,000 livres sterlings pour mettre 01 
affaires.

efflhr«1On nous écrit de Maestricht, en date du 29 sept®1- ^ | 
« La distribution des prix à l’école d’enseignemc1^, j^i 

fréquentée par 5g5 enfaris des deux sexes avait a,eIIieur^ 
dernier un giand concours de spectateurs. M. le SoU'j.-oStrnCj 
la province , les membres du tribunal, la commission c[Érgf 
tiou provinciale , les professeurs de l’Athénée, et t°uparjpflû51 
assistaient à cette cérémonie touchante. M. le CU1L ti®*
ouvert la séance en adressant aux élèves et à 1 eors,f‘!!>Il jpßt
exhortation analogue à la circonstance. M. Deslouvo 
au président de la commission et fit ressortir avec ^ uo®' 
qui lui est familière, les avantages de l’inslruclio11, f0C|a#®J 
des élèves qui avaient mérité des prix furent a OIautorites ‘ 
au milieu des applaudissemens de 1 assemblee. Le .
les fonctionnaires publics couronnèrent les vainqu^^^.^gj-Jlu' 

Avant l'établissement de l’enseignement inutue , (oil 
si fréquenté, le pauvre, l'artisan même était pj•^liisf’11" 
instruction. Personne ne nie ce fait , et pourtant le *èl*L 
reste pour ainsi due livre' à lui-même. Espérons IV:;,
citoyens éclairés qui jusqu'à ce jour la «outen11
pas. Cependant comme la rétribution de 4^ ,e 6 gtts 
.1 un p souscription annm.11. ,’u.i éievee y ,

layäf j

et une souscription annuelle qui s’est élevee 
rjQQ florins sont les seuls moyens pécuniair



I

face aux frais d’éducation de 600 élèyes , il serait bien à dé 
siior que l'autorité locale joignît ses efforts à ceui des par
ticuliers, pour établir d’une manière solide celte institution 
dont le dépérissement serait un véritable malheur pour notre 
ville. Agréez, etc. »

Berlo , district de Waremme ,.....  septembre i8a6.

Monsieur,
Veuilles, par la voie de votre journal , donuer publicité aux faits sui- 

vans, dont je puis vous garantir l’authenticité.
Le dimanche de notre kermesse, notre curé so plaignit des désordres 

qui avaient régné ! année derniere à cette époque ; il gourmanda ses pa
roissiens sur leur conduite scandaleuse , et lut à cet effet le réglement 
sur la police des cabarets , et notamment les dispositions sur l’heure de 
leur fermeture. Tout était bien jusque ta ; mais il ajouta quest chacun 
des habitans n’était pis rentré à I heure fixée (dix heures) , il en au
rait satisfaction, dut-il aller jusqu'au roi : qu'au surplus , il prévenait 
qu’a dix heures le g,.rde-champètre ferait la ronde.

Celle menace fut en effet exécutée , et trois procès-verbaux furent ré
digés le dimanche soir. Mais le bourgmestre se refusa à en recevoir l’af- 
linnalion, par le motif que l’heure n'était pas exacte.

Le lundi M. le curé écrivit au brigadier des gendarmes (j’ai vu la 
lettre) : il demandait deux maréchaussees pour tenir la police, et lui an
nonçait que le garde-champêtre était menacé d'être battu.

Le brigadier lui fit répondre qu'avec un réquisitoire du maire, il lui 
tnverrait deux hommes ; sans cela, rien.

Cestaussi le lundi soir que le bourgmestre, étant allé boire une goutte 
Jftesson souper, fut rnis en contravention par le garde-champêtre nui 
agissait, disait il, par l'ordre du curé.

Agréez , etc.
Les kermesses de village sont souvent l’occasion de désordres 

de lout genre : dans ces jours on chacun se fait pour ainsi dire 
de l'exces un devoir , il est bon de mettre en garde les paysans 
contre leur propre faiblesse. Une inorale simple et persuasive, 
des conseils appuyés de l’exemple de celui qui les donne, voilà de 
quoi modérer etadoucirles passions brutales d’hommes ignorants : 
sous ce rapport, le sermon de leur curé peut leur être fort utile.

, 11 !mi8sent «es attributions : la loi , le caractère meme de 
ses fonctions tracent à l’ecclésiastique certaines limites, dont 
lue doit pas s’écarter, sous peine d'être, comme tout autre
l'actionnaire public, soumis à la publicité. Le curé de Berlo a 

<-■'tatson de prêcher contre les désordres nocturnes : mais il a 
rJ! i l°rl de s’mJmiscer dans les affaires civiles, et de s’ar- 
riLl I 1008 tlu bourgmestre : ces envahissements duspi- 

Sl!r e t_e,n porei, pourraient, par leur fréquence et leur géne- 
notnm.i rr dangereux pour l’ordre public. C’est ce motif et 
«lüévs requ il plaira à la malignité d’inventer, qui nous a en- 
Uojr61' la.!etlre fl11’011 vie,lt de lire. L’esprit de tnodé- 
rf dar tin !mPartla*lte , que nous tâchons de faire présider à la 
lecteur11 de n0t.re fe,ullle’ répond assez de nos intentions. Tout 
«er. Oirmt Pas®10lui® saUra toujours , espérons-nous, les appré- 
pultficatinn ‘“P"1100 de ceux qui ne verraient dans cette 
tides qUB le texte de suppositions ou d’insinuations per- 
partjj 'S avouous franchement que nous avons pris le bon 

ne pas nous en inquiéter.

Rentrée de la cour de justice.

Discours de M. le procureur général.

SXÏÏ! ra0U Pr0a0n1cds Par M-le Procureur-général sur 
Ornement f P0UY011' Judiciaire et les mutilations que le 
Conseil d’éU‘a,'ÇaiS U1 j falt subir par les eiivahîssemens

état, un grand nombre des personnes présentes*royaient auP i>„’ T'“”,“3 UCB personnes presentesrtoïLÂ?-*.v--.«*- .j -wti

011, dit.,'^dS’jJT6 btlÔt mise àlWdre du jour
„el f‘0ndeS cours et des tribunaux. Mais M. Le-■ 9 Ile tarju „ î ? .•------- .. i.juumii, mais lu. L.e-

>rSnuiéta,P?à restreindre et à préciser l’objet de sou 
e.dtsciplitle ecclé«' pB0Uver *1“® re°ours au prince, en matière 

‘“"“r confia astl<lue> °"1 aPPel comme d'abus ne peut être 
Il y aur Vl aU p0lwolr judiciaire.

-i0i Cvse ZZT'nZT.e.de “tB à Vouloir do".riEi Ualvse *'Y,“ 'T 5UIleae Iemerlte à vouloir don- 
llnaiss°ns que Z v dlSC0U,s assez dtendu . ffue nous ne 
“«lin. Si la i a^lr eutenda débiter b l’audience de 

„ plus taré 611 °ld?l'ne Prmpresston , nous pourrons y 
.'^appeler seulp " !I0US sommes forcés de nous bor-
ebPpées. 611101,1 les ldeesprincipales que l’orateur a dé-,

Ü}'7 8indrak qUe les Matières comprises 
^'lePrucureur-fél/dülvfnt ressortir de l’autorité civile,
l»H,eUe nombreuse & eXp0Seî ■ 68 m°tlfs lüSi(f!ies de ce priu- 
k, !lls «nhodoxes rl PTV” 1,!stori(lues Puiaées’aux sources 
|.j la s récusés Tt ^ les au eurs clue le. catholiques n’ont 
J,"'1. ou n> ' • 0US le, regne de la pieuse Marie-Thérèse a- 
qu^1;;11* dansai?'0q,‘Ó !“ d°Ute la comPeteuce de l’’au- 
I| Âpui de 8a [|™ i 'eS V ,en,°,n)ta,'t Plus haut , il invo-

„ [S® - du pa; e°CSt7 ’ '“‘r r‘le G SU Paul ’ re«mple de 
‘■Un des . P P° ot.-Leon, etc., etc.Ml . un i

a.l°uté,f<rtC ’ etPqu"ClpetS foiK-ame:it,aux de notre constitution , a- 
’'âneqp^dn la belGiqupU)p.lU! ete r®connu datls les anciennes 
Il e.de ses Prf,q“ j. C est 'I“0 uul citoyen ne peut être privé 
«erjfdù de l’Fnterl hJeS ^uef,a'' droit et sentence , et delà, 

du pouvoir judiciaire, pour don- 
n. ‘ » X Ce,liUreS - qui sont des Deines rLlnnefois
Vutr,

O' 11
kj n,boilale

Ui

|uuiuiaire; pour non- 
en&Ures , qui sont des peines quelquefois

les de^ la*1011 ni°'ns; eMentiel , qui dérive des règles
‘‘»ale cV.S0UVera1^, et l11! tient à rindépen- 

’ Lest que nul no «e „
, U|*aie t c’est ; ci qui tient a l'indep
ev^Ht ufi ^ue nu‘ nc peut être appelé, sans vio-

ou un tribunal étranger. D’où l’ésultew

la nécessité de réprimer les évocations de la cour de Borne 8 
de casser les censures et de supprimer les monitoires émané 
d une autorité étrangère quelconque , au mépris de décisions 
oude mesures prises par les autorités légales du pays- Après 
avoir cité bon nombre d’exemples pour prouver que ce droit 
de autorité civile, reconnu solennellement par d’anciennes 
délibéra nous de l’université de Louvain, formait la juris
prudence générale de la Belgique , de l'Allemagne , de la 
r rance et de l’Espagne, M. Leclercq cite aussi la réponse 
memorable de St. Louis à l’évêque d’Auxerre : « Le saint 
roi avait dit d’abord qu’il ne demandait pas mieux que d’ap
puyer les censures de l’église contre tous les -Français, oui 
seraient convaincus de prévarication par leurs juges.*» L’évê
que insistait sur la prétendue incompétence des juges laïques 
dans ces matières : Je ne souffrirai jamais, répondit Saint- 
» Louis , qu’aucun de mes sujets subisse une peine ouelcou- 
«' que qui ne lui aurait pas été infligée par ses juges na- 
» turels. » 1 °

” ^’obéissance aux lois et aux autorités civiles, a dit 
M. Leclercq , ne peut être envisagée comme un esclavage ni 
pour la religion ni pour se» ministres. Les père« de la primitive 
église la recommandaient aux chrétiens , même sous des ty
rans dont la volonté capricieuse était toute la loi ; Jésus la 
prêcha sous Tibère et Néron ; qu’auraient donc à craindre au
jourd'hui de cette obéissance la religion et ses ministres tous 
un gouvernement constitutionnel, dont les lois sont l’exmes- 
sioq de la volonté nationale? Mais, ajoute l’orateur ce qui 
serait surtout propre à fait e disparaître toute espèce de crainte 
à cet egard , ce serait la mesure par laquelle on restituerait 
su pouvoir judiciaire indépendant, la connaissance de ces ma
tières, usurpées par le eonseil-d’état, d’après les lois françaises 
qui nous régissent encore.

M. Leclercq s'est attaché, en terminant son discours éprou
ver qu’aucune autre autorité n'offrait autant de garanties que 
le pouvoir judiciaire civil , pour juger ess questions avec in
dépendance et impartialité. Les lois organiques de ce pouvoir 
ne laissent aujourd’hui et ne laisseront jamais naître chez 
nous , la possibilité d’envahissemens quelconques sur les 
attributions du pouvoir législatif ou de l’administration. D’au
tre part,qui pourrait supposer ou craindre de la part des juges 
une lâche complaisance envers quelque autre pouvoir ? Libre 
et indépendant, le pouvoir judiciaire ne peut aspirer à d’autre 
ambition que celle de protéger les citoyens contre toute espèce 
d’abus ou de violences ; qnant à l’espoir de l’avancement s’il 
pouvait exister un juge assez vil et assez ambitieux pour pou
voir acheter une faveur au prix du sacrifice de sa conscience 
il ferait certainement un bien mauvais calcul ; ce ne sont point 
les juges prévaricateurs que le gouvernement choisit pour les 
elever à des postes émiuens ; il sait trop bien qu’il ne pour
rait compter, dans'une sphère élevée, sur des hommes qui n’y 
seraient parvenus qu’en violant les règles de la probité et lès 
lois de l’honneur. ‘

Nous nous sommes efforcés de rapporter, non les propres pa
roles , mais, du moins le sens du discours de M. Leclercq, sans 
y ajouter aucune réflexion. Nous ne finirons pas cependant 
sans en faire une sur le dernier passage que nous vetaatns de 
rappeler : la manière dont M. le procureur-général éloigné" 
la supposition d’une prévarication fait sans doute autant 
d honneur à son caractère qu’à notre gouvernement ; mais on 
aurait tort cependant de se fier , dans une loi organique à 
la force purement morale de ces raisomiemens. On sait qu’il 
n’est pas sans exemple que des juges aient fait ce mauvais 
calcul dont parle M. Leclercq et même que des gouvernemens 
aient assez mal compris leurs inte'rêts pour réaÿser ces cou
pables espérances.

Lors donc que l’on travaillera à l’organisation de notre pou
voir judiciaire, nous pensons qu’il ne serait pas inutile de ren
forcer la garantie de l'inamovibilité par quelques précautions 
accessoires, telles que des règles pour l’avancement dans les 
places de judicature ; soit qu’on y fasse intervenir l’élection , 
soit qu’on prenne tout autre moyen propre à écarter l’arbi
traire toujours dangereux.

Il est inutile d’observer que cette réflexion ne nous est dic
tée que par des considerations génerales , qui , nous pouvons Je 
dire., ne nous ont jamais été suggérées par lajcoDduite d’aucun 
des magistrats que nous connaissons.

M. Daily, directeur du pensionnat de Visé , vient de pu
blier sous le titre à'essai de grammaire générale, une petite 
brochure exposant dans un résumé succinct les principes des
grammairiens idéologues les plus estimés et particulièrement de" 
M. Lemare. Aux observations qu’il a recueillies , M. Daily a 
joint ses propres observations. Autant que nous avons pu eu 
juger par une première lecture , cette grammaire nous a paru 
offrir plusieurs vues neuves et ingénieusement déduites 
Nous reviendrons sur ce travail remarquable sous plus d’un 
rapport. L’auteur se propose de le faire suivre-de différen‘ 
tes grammaires particulières qui ne seront que des appli
cations simples et faciles de sa grammaire générale On doit 
désirer qu’il persiste dans cet utile projetât qu’il y soit en
couragé par tous les amis de la bonne instruction. Il n’est 
pas un homme chargé d’enseigner , à 'moins qp’il ne je 
fasse d’une manière purement mécanique , qui ne soit frappé 
de l’imperfection de la plupart de nos livres élémentai
res dont les mille et une règles , inintelligibles ou ridicules ont 
pour résultat ordinaire de rebuter les eTtetêéiâàhede fihus&m 
leur jugement. ------------—. ^ 866



Verbal qui est ouvert à l’bôtel-de-ville, bureau da secretariat. 
A i’hôtel-de-ville ,1e 29 septembre 1826.

Le bourgmestre , Chevalier de Mélotse d’Envoz. 
Par la régence , Le secrétaire de la ville , Soleure.

Les bourgmestre et échevins informent qu’ils procéderont 
publiquement à la salle de leurs séances à l’hôtel-de-vil
le , le mardi 10 octobre prochain , à onze heures du matin 
à l’adjudication aux rabais de la réparation du chemin vicinal 

de la Boverie à partir du pont en Bois jusqu’aux Vannes, j 
compris la construction de deux digues.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la régence 
tous les jours dans la matinée.

A l’hôtel-de-ville, le 29 septembre 1826.
Le bourgmestre , Chevalier de.MÉLOTTE d’Envoz.
Par la régence, Le secrétaire delà ville, Soleurb.

ETAT CIVIL, de s 28,29 et 3o sept. Naissances, 6 garç., 7 filles

Décès : 1 homme , 6 femmes , savoir :
Nisolas François Joassart, âgé de 38 ans et 3 mois employé à l’admi

nistration des hospices, rue Saint Remi, époux de Marie Thérèse Jupsin.
Marie Buurdouxhe, âgée de 77 ans , sans profession, rue Pierreuse, 

Teure de Joseph Boskiou.
Marie Henriette Dehausen , âgée de 71 aus , sans prof , rue du Verde 

Beis , veuve de Simen de Belvaux.
Lamhertine Laphaye, âgée de 5g ans, marchande , faub. Sie. Walburg», 

épouse de Pierre Jacquemotle.
Marie Barbe Petitjean , âgée de 4> ans , sans prof. , rus Volière , épousa 

de Henri Marie Bodeus.
Anne Marie Colson, âgée de 36 ans et 8 mois , marchande, rue du Pot 

d'or , veuve de Hubert Legrand , «t épouse de Guillaume Joseph Leclercq-
Anne Catherine Charles, âgée de 3i ans , sans prof., rue du Verd-Bois

TEMPERATURE DU 2 OCTOBRE.

A 9 h. du mat., i3 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi, i5 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J’ai l’honneur d’annonoer au public que mes leçons de Hol
landais , Français et d’Arithmétique recommenceront le 4 cou
rant. S’adresser S t-Jean en Isle , n. 793.

Chambres garnies à louer avec pension.
F. X. J. Fréderix. (1062)

A louer de suite et à des conditions avantageuses , l’établis
sement des BAINS et toute l’habitation qui le renferme , située 
rue de V Etuve, n* 716, à Liège.

Outre les ustensiles, on céderait aussi tout le mobilier, si 
ou le désire.

S'adresser audit établissement. (io63)

Assemblée générale des huissiers des arrondissement de Liège et
Vervier s. -

Le syndic des huissiers invite ses confrères desdits arrondis- 
semens à se réunir le i5 octobre 1826, aux neuf heures du 
matin , au lien ordinaire des séances de la chambre de disci
pline , local de la cour à Liège , pour procéder à la rénovation 
de ladite chambre. Le syndic, D. D. Mordan. (to35)

ARBRES et ARBUSTES tant exotiques qu’indigènes, en 
vente dans les pépinières de M. W. A. /. de Fraiture, 
propriétaire - pépineriste à Rummen , près de St. - Tvond 
(province de Limbourg. )

On y vend une multitude de toutes sortes d’arbustes pour or
nement des jardins, arbres à fruits pour plantations des vergers 
et autres produisant bois de construction.

Plusieurs sémis d’un , deux à trois ans , entre autres, près de 
vingt différentes espèces de pins et sapins et autres plantes vertes, 
le tout à un juste prix modique. Le terrain léger qui produisent 
ces plantes , a la faculté de donner beaucoup de racines surtout 
aux plantes vertes , qui en demandent pour faciliter leur re
prise.

NB. MM. les amateurs qui voudraient l’honorer de leurs de-, 
mandes sont priés d’affranchir leurs lettres .

( ) i35e LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.

Lundi neuf octobre prochain , commencera le tirage de la 
l35e loterie. Elle est composée des gros lots de fis. 125,000: 
100,000 : 80,000 : 5o,ooo : 4«,000 : 3o,ooo : 2.5,000 ; 20,000 etc. 
au total de i85i8 prix et primes , détaillés sur le plan.

Aucune loterie étrangère n’approche des avantages de celle- 
ci , soit pour les prix , soit pour les chances.

L’on peut se procurer des lots et parties de lots, avant et 
pendant les tirages au bureau du collecteur soussigné , rue du 
Pont, et chez les autres agens de ladite loterie. Mathias

Belle vente de meubles au, château Aigremont, 
Les jeudi et vendredi , cinq et six octobre »82(1, 

heure de l’après-midi, et le mardi dix et jours sé

MESSAGERIE ROYALE.
G. J. Briard et Pasquet, obt l’honneur d’informer le pu

blic qu’à dater du premier octobre 1826 , ils feront partir de 
Liège tous les jours à quatre heures de l’après-midi, une voi
ture bien suspendue, pour Huy, les retours auront fieu à six 
heures du matin.

Le s bureaux sont :
A Liège, chez Mr. Pasquet, place Verte , n. 42.
A Huy , à l’Hôtel de Messagerie. (1037)

à une 
jours Slman,apres-

s’il y a lieu ,
Le notaire Fraikin vendra au château d’Aigremont, coin, 

mune des Awirs , une grande quantité d’effets mobiliers 
consistant, savoir :

En liantes et basses garderobes en bois de chêne, horlo
ges , pendules , chaises , tables , fauteuils , formes de lit 
lits complets, beaucoup de linge, batterie de cuisine’can 
vreries , étaineries, porcelaines, verres, tonneaux, baquets 
une grande chaudière en cuivre propre pour une brasserie 
et une voiture.

Plus , une forte partie de chardons dits peignes , 3q5 |j. 
vies P-.B.de prunes sèches ; du vin de pays en cercle, dome 
beaux lauriers et beaucoup d’autres objets trop long à dii- 
tailler. (to53)

t7“ A louer , pour en jouir dfes-à-présent, une maison située rue 
des Ursulines. S’adresser au cœur à'Or , rue du Pont, 11,928,

(io3i)

(326) Vente publique d’une ferme d'origine patrimoniale.
Le lundi 9 octobre 1826 , à 9 heures du matin , Me. Dusart, 

notaire à Liège , vendra aux enchères publiques, en la demeure 
du sieur Englebert Doyen , cabaretier à Gronsfeld , une ferais 
occupée par le sieur Guillaume Brouwers , située à Ekkebteiie, 
commune dudit Gronsfeld et aux environs, Cette ferme con
siste en bâtimens d’exploitation avec 19 bonifiera métriques 
i3 perches 41 aunes P.-B., et sera exposée en masse et pois 
en détail. S’adresser audit*notaire, rue Feronstrée , à Liège, 
pour connaître les conditions.

Dépôt de soieries , scbals longs et carrés de loutes espèces, 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D, Beïï: 
fils, négociant, à la Main d'or, vue Pont d’Ile. H)

Une forte partie de crins d’une qualité supérieure est à vendre 
rue St. Séverin , n° 712 , au prix de 67 cls. la livre. (loffi

Une bonne d’enfant très recommandée par les deux ménages 
ou elle a demeuré désire un bon service. S’adresser pied du pont 
des arches n° g65. )io6j)

Une demoiselle désirerait payer sa pension dans une maison de 
commerce d’aunage. S’adresser au buieau de cette feuille. (io6j)

A lober de suite , une maison avec écurie, jardin , au P«J» 
près de chez Leruitte. S’adresser à M. Denis. (iom)

Joli quartier garni à louer sur le Marché , n. 990. (ioi5)

Le mardi 18 octobre 1826 a ro heure/ du matin precises, 
chez Mr Nicolas Joseph Demolin, négociant à Aubel, les w 
fans de feu Thomas Joseph Demolin et de Marie Thérèse 
Geurden , feront exposer en vente publique, par le minis™8 
du notaire Demonty , de Clermont , les immeubles dontie“*' 
tail suit, tous situés dans la commune d’Aubel , savoir:

i° Une maison et autres édifices, jardin et prairies au W 
dit Gorhez.

20 Une maison , jardinet prairies, au lien dit Elsen.
3° Une maison , jardin et prairies, au lieu dit Beasheyt»'
D’une surface totale de sept bonifiera métriques P.-B;

S’adresser audit notaire et chez Mr Flechet, notaire 
sage pour connaître les conditions.

A vendre pour cause de dissolution de sodie'té et à lertue ^ 
payement, un fort bel établissement, très bien achalaW 
unique en son genre dans le royaume des 1J. B. situe «bru*® J 
rue aux Renards, Son 2 n. 1096 , appartenant àMrs F* *• 
teau et frères.

Cet établissement consiste i° en une fabrique à l’hoile
m»*

de«1
par une machine à vapeur de la force de seize chevaux.^,
paires de cilindres, trois paires de meules,six presses ni»1 , 
six chauffoirs et tous les ustensiles qui en dépendent; o» F 
employer par an environ 4°,000 rasières des P.-B- p0Bi 

On obtient par ce nouveau procédé de fabrication deu 

cent de plus que par les anciens procèdes. uîei«
2° Unft fabrîrUîÉ» rit» cavrnn . nmnnncào fl’nlU’CS ^ 1

procédé 
dépendent.

ne fabrique de savon noir ; composée d’après le 
lé, une épuration à l’huile avec tous les ustensiles uit'

3° Une maison avec beaucoup d’apparteinens dema14**’^ 
es , sreniers . mminp c . remises»

eUf
h

bres , greniers , cuisine , caves , e'euries , remises , ,et, 
devant et de derrière , grand jardin anglais, j , ”Intend 
grande pièce d’eau ,différens pavillons , le tout delac 
d’environ deux bonniers P.-B. ■ s ca,eîl

4° Différons grands bâtimens, servant pour niagasll‘ fabriq°6 
et citernes à l’huile en plomb: letout dépendant de ^
et trop long à détailler. ..filait*

On peutfacilement ajouter à cet établissement unÇ
vlnn nn mnnK» H £*_• ...Ta hrflSSC^ Jcoton , un mouliné farine, une soierie , une brasse'1

pn< 

de

un« dis

tillerie , et une raffinerie de sel. ’ ..............
Cet etablissement est à. voir tous les mardi et

jusqu’à 11 heures du matin et de 3 à 6 heures <fe ie‘l
’ ’ fétudedu notaire»S’adresser pour les conditions en r 

Bruxelles , rue de l’Hôpital Son 8~n. 485.
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